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L’atelier santé mentale 



TROIS AXES 
A

SM
 

Une meilleure connaissance des partenaires 

Un soutien au traitement des situations individuelles  

La création d’une culture de travail commune santé-sociale 



TROIS NIVEAUX 
A

SM
 

 COMITE TECHNIQUE (COTECH) : 

15 pour 54 situations 

 SYNTHESES : 15   

 PRESENTATIONS DE SERVICE : 7 
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Qui peut présenter une 
situation ? 
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Pension 
famille 

Police 

Invités 
au 

Festin 

Julienne 
Javel 

SMJPM 

CPAM Autre… 



Psychotique, 
psychopathe 
Paranoïaque  

Bruyant 
Mise en 

demeure 
Expulsion  

Je suis d’accord 
avec toi, mais 
comment on 
fait dans ces 

cas là ? 

ALS, ALF, 
DALO, FSL, 

MASP, 
MJAGBF…  

C’est bien là le 
problème, il 

refuse, il 
n’ouvre pas Désolé, c’est 

mon premier 
COTECH … 

Pistes de travail 

Des préconisations 

Un compte-rendu 

Une évaluation à 
distance 
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Acteurs qui échangent Axes qui se dessinent 
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Vidéo tournée avec l’accord de Marie-France.  



SITUATION DE MARIE-FRANCE 

Hors 
ASM 



Mlle Marie- France 
Locataire d’un appartement de la 

SAIEMB, relogée après un 
« incendie accidentel ». A parfois 
des problèmes avec le voisinage 
qui se plaignent de ses bruits, a 
plusieurs loyers d’avance, refuse 

les aides proposées par Mme 
ANDRE, refuse les soins et l’AAH 
car ne se considère pas malade. 

Marie-France avait accepté une 
visite réalisée par Elsa ANDRE de la 

SAIEMB et Eric BOUVET du CMP 
Planoise.  

Situation complexe, mode de 
vie hors normes, nous donne 
des explications et ne voit pas 
d’où peuvent venir les bruits.  

 

HORS ASM 



SITUATION DE MARIE-FRANCE 
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Pourquoi cette situation arrive au 
Comité technique de l’ASM ? 

• Marie-France bénéficie du RSA 

• Comme tous les accompagnés un projet doit 
être élaboré avec le référent RSA 

• L’AS du CCAS n’a jamais pu rencontrer 
Marie-France, malgré de nombreux courriers 

• Elle soumet donc cette problématique à 
l’ASM, car Marie-France pourrait perdre le 
bénefice du RSA. 



Préconisations du comité technique : 

 Visite conjointe AS de secteur, cadre de santé du CMP 
Planoise.  

 Reparler de la situation avec le médecin et l’équipe du 
CMP. 

 

Résultats :  

 Marie-France n’ouvre pas la porte, nous laisserons chacun un 
courrier pour lui faire part de notre inquiétude, puis nous 
passerons voir Mme ANDRE pour évoquer la situation. 

 Le médecin fait un courrier et propose plusieurs plages, mais 
elle ne présentera pas. 

 



Écueils/Difficultés 

• Marie-France souffre d’une pathologie psychiatrique 
grave et invalidante. 

 

• Elle n’est pas consciente de sa maladie, refuse les 
traitements, refuse l’AAH, elle banalise les dégâts et 
le fait qu’elle ne possède rien. C’est son choix de vie. 
 

• Elle semble dans son monde et ne pas nous 
identifier. 

 

• Elle semble refuser toutes les aides proposées. 



• Marie-France a accepté une première visite (Mme 
ANDRE et M.BOUVET) 

 

• Cette visite nous a permis de comprendre l’ampleur du 
problème et de mesurer la complexité de la situation. 

 

• Lors de sa dernière hospitalisation, à sa demande, 
elle m’a remis ses clés et a accepté que je les 
passe à Mme ANDRE pour faire réparer sa 
fenêtre cassée par les pompiers. 

 

• Lors de la prochaine hospitalisation j’accompagnerai l’AS 
du CCAS à l’hôpital pour une première rencontre 

Victoires/Atouts 
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CONCLUSION 
L’ASM devait permettre : 

Une meilleure connaissance des partenaires 

 Un soutien au traitement des situations individuelles  

 La création d’une culture de travail commune 

   santé-sociale 

Qu’en pensez-vous ? 


